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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

L’ANCIC a pris note des déclarations publiques  de Madame Bachelot dans tous les média, à l’occasion de la Journée internationale des femmes, le 8 mars 2010, après la publication du rapport de l’IGAS.

L’ANCIC s’est  alors félicitée de ses promesses d’augmentation du forfait IVG de 50% dès juillet 2010,  au nom de son engagement personnel pour le droit à l’avortement. Cette réévaluation visait à rattraper une partie du retard pris pour la rémunération de cet acte sous côté depuis des années, ce qui permet aux établissements de santé de refuser ou  de limiter la pratique des IVG.

En  secteur privé, le nombre d’IVG  a diminué fortement ces dernières années, d’une part en raison de l’absence de rentabilité, et d’autre part de la fermeture de nombre d’établissements privés de petite taille.


Dans le secteur public, en dépit de l’obligation légale des chefs de service de gynécologie obstétrique d’organiser dans leur service l’activité d’IVG, restructurations et regroupements hospitaliers sont les prétextes parfaits pour fermer les centres qui lui sont dédiés. 

Or à ce jour, l’ANCIC  ne constate aucune augmentation du forfait.
L’ANCIC s’indigne de ces effets d’annonce et exige que les promesses soient tenues et que l’augmentation de 50% devienne effective dès aujourd’hui.

Nous rappelons nos revendications, afin  d’améliorer   l’accès au droit de choisir de garder ou non une grossesse : l’acte d’IVG étant actuellement fixé par un forfait, au contraire des autres  actes de gynécologie ou de chirurgie, ce qui empêche la réévaluation régulière de son coût comme pour les autres actes, nous demandons son passage à la nomenclature. D’autre part, si le forfait augmente de 50%, la part du ticket modérateur augmentera et les femmes non couvertes par une mutuelle ne pourront pas payer : cet acte doit donc être pris en charge à 100% 

Rappelons que tous les jours, des femmes ayant fait leur demande dans les délais légaux doivent encore partir à l’étranger pour avorter, par manque d’organisation correcte des soins.

Nous exigeons une réponse de Madame Bachelot par des actes et non par des promesses!

